
Délibération n°M2020-245

Séance ordinaire du lundi 12 octobre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  douze  octobre,  les  membres  du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Michaël DELAFOSSE.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  économique  et
numérique

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Tasnime AKBARALY, William ARS, Christian ASSAF, Florence
AUBY,  Jean-François  AUDRIN,  Yves  BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Mathilde  BORNE,  Christophe  BOURDIN,
Véronique  BRUNET,  Emilie  CABELLO,  Roger CAIZERGUES,
Renaud  CALVAT,  Michel  CALVO,  Stéphane  CHAMPAY,
Sébastien COTE, Michaël DELAFOSSE, Brigitte DEVOISSELLE,
Zohra DIRHOUSSI, Alenka DOULAIN, Abdi EL KANDOUSSI,
Maryse  FAYE,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Clare  HART,
Régine  ILLAIRE,  Frédéric  LAFFORGUE,  Guy LAURET,  Max
LEVITA,  Nathalie  LEVY,  Eliane  LLORET,  Lionel  LOPEZ,
Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jacques
MARTINIER,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Julien MIRO, Séverine MONIN, Arnaud MOYNIER, Véronique
NEGRET,  Laurent  NISON,  Clothilde  OLLIER,  Marie-Delphine
PARPILLON, Bruno PATERNOT, Yvon PELLET, Eric PENSO,
Céline  PINTARD,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Catherine
RIBOT, Sylvie ROS-ROUART, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès
SAURAT,  Jean-Luc  SAVY,  Mikel  SEBLIN,  Célia  SERRANO,
Charles  SULTAN,  Radia  TIKOUK,  Isabelle  TOUZARD,  Joëlle
URBANI,  François  VASQUEZ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  Joël
VERA, Patricia WEBER. 

Absent(es) ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Mohed  ALTRAD,  Michel  ASLANIAN,  Florence  BRAU,  Roger-
Yannick  CHARTIER,  Fanny  DOMBRE-COSTE,  Hind  EMAD,
Serge  GUISEPPIN,  Patricia  MIRALLES,  Philippe  SAUREL,
Bernard TRAVIER.

Absent(es) / Excusé(es) : 
Geniès  BALAZUN,  Michelle  CASSAR,  Bernadette  CONTE-
ARRANZ,  Serge  DESSEIGNE,  Clara  GIMENEZ,  Stéphanie
JANNIN, Laurent JAOUL, Marie MASSART, Manu REYNAUD,
Jean-Pierre RICO, Anne RIMBERT, François RIO
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Délibération n°M2020-245

Développement économique et numérique - Participation du BIC de Montpellier
Métropole au French Tech Tremplin - Approbation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Président, rapporte :

La Mission French Tech a lancé en juin dernier un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « French Tech
Tremplin » national qui visait à sélectionner des incubateurs pour accompagner des jeunes entreprises dont
les dirigeants sont issus de populations jusqu’ici sous-représentées dans le milieu des start-up.

L’ambition du dispositif French Tech Tremplin est de faire en sorte que l'écosystème French Tech soit aussi
riche et pluriel que la société dont il est issu. Il vise particulièrement les entreprises de moins de trois ans,
fondées par des entrepreneurs habitants les Quartiers Prioritaires de la Ville, des bénéficiaires des minimas
sociaux,  des  étudiants  boursiers,  des  réfugiés.  L’objectif  est  d’optimiser  les  chances  de  ces  créateurs
d’entreprise en mobilisant des financements, des formations et un système de mentorat. Le programme a été
conçu pour rééquilibrer les chances et faire en sorte que tous aient accès aux mêmes avantages que les
entrepreneurs issus de milieux privilégiés. Les start-ups retenues bénéficieront d’une incubation au sein de
l’un des incubateurs/accélérateurs partenaires, d’un accompagnement dédié et de mentorat, ainsi que d’une
bourse  d’un  montant  maximum  de  42  000  €,  dont  12  000  €  HT  maximum  à  destination  de
l’incubateur/accélérateur au titre des frais d’incubation.

Le Business  & Innovation Centre  de Montpellier  (BIC) de  Montpellier  est,  au sein de  la  Direction du
Développement Economique et de l’Emploi, un service dédié à l’accompagnement de jeunes entreprises
innovantes à fort  potentiel  de croissance. Il  concentre autour des entrepreneurs,  une offre de services et
d’outils intégrée pour accélérer le décollage de leur activité dans les meilleures conditions, avant et après la
création de leur entreprise, et ce pour une période de 3 à 5 ans. Depuis 1987, le BIC a œuvré à la création de
plus de 750 entreprises innovantes. Les sociétés toujours en activité aujourd’hui représentent plus de 5 400
emplois, un chiffre d’affaires dépassant les 770 millions d’euros dont 315 millions à l’export. Un succès
prouvé également par le taux de pérennité des entreprises : 91% franchissent le cap critique des 3 ans (taux
national : 72%). Le taux de succès à 5 ans est également remarquable (83% vs. 60% en national).

Fort de ses résultats et  de son expérience, le BIC de Montpellier a donc répondu à l’AMI French Tech
Tremplin  en  proposant  un  programme  d’incubation  TREMPLIN  s’appuyant  sur  le  solide  socle  du
programme d’incubation classique du BIC de Montpellier. Il sera complété par des actions renforcées en
termes de mises en relations et d’intégration aux réseaux d’affaires. En fonction des projets sélectionnés,
l’accent sera également mis soit sur la mobilisation de financements (y compris le cas échéant levée de
fonds), soit sur la réalisation ou l’augmentation de chiffres d’affaires. 

Le BIC de Montpellier a été retenu comme incubateur partenaire du dispositif. A ce titre, il pourra, à compter
de décembre 2020, accompagner deux entreprises lauréates de l’appel à candidatures national en cours. Cette
distinction permettra à Montpellier Méditerranée Métropole de renforcer son positionnement de Métropole
active en matière de politique d’insertion et d’égalité des chances, ainsi que son engagement pour la diversité
et l’inclusion des entrepreneurs issus de milieux éloignés de l’écosystème Tech français. Enfin, le dispositif
étant national, les atouts et spécificités du territoire seront mis en avant pour inciter les lauréats à choisir
Montpellier comme lieu d’incubation quel que soit leur lieu de résidence actuelle.

En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole :

-  d’approuver  la  participation  du  BIC  de  Montpellier  au  dispositif  French  Tech  Tremplin  en  tant
qu’incubateur partenaire ;
- d’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer
tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 79 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Hind EMAD.

Fait à Montpellier, le 23/10/20 

Pour extrait conforme, 

Monsieur Le Président

Signé. 

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 23 octobre 2020
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20201012-145156-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 23/10/20

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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